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Servitudes d'utilité publique s'appliquant dans la commune de:

58152    MAGNY COURS    

A4 - CONSERVATION DES EAUX - Servitudes de passage

Servitudes de passage dans le lit ou sur les berges de cours d'eau non domaniaux

Code l'environnement, articles L. 215-4. Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 

Code rural, article L. 151-37-1 

Décret n° 2005-115 du 7 février 2005

Arrêté préfectoral du 15 novembre 1965

Servitude de libre-passage de 4 m le long des berges du ruisseau des Pelles.

Actes de la SUP :
création :  du 15/11/1965

Référence : Arrêté préfectoral

Gestionnaire local de la servitude :
Direction Départementale des Territoires
2, rue des Patis
B.P. 30069
58028 NEVERS CEDEX
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Servitudes d'utilité publique s'appliquant dans la commune de:

58152    MAGNY COURS    

EL7 - CIRCULATION ROUTIERE

Servitudes d'alignement

Code de la Voirie Routière : articles L.112-1 à L.112-7, R.112-1 à R.112-3 et R.141-1     Code de

l'Urbanisme, article R.123-32-1

Côté de la voie communale du centre bourg (rue de Paris, place de la Forge, rue du

Vieux Magny)

Actes de la SUP :
non catégorisé

Référence : A vérifier

Gestionnaire local de la servitude :
Le gestionnaire de la voie : routes départementales, nationales et autoroute
Routes départementales : le conseil départemental
Routes Nationales & Autoroute :DIR Centre Est
District La Charité/Loire
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Servitudes d'utilité publique s'appliquant dans la commune de:

58152    MAGNY COURS    

I3 - GAZ

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport de gaz,d'hydrocarbures et de

produits chimiques (ancrage, appui, passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de murs

ou de clôtures équivalentes)

Articles L.555-27, R.555-30 a) et L.555-29 du code de l'environnement

Canalisations de distribution de gaz

Actes de la SUP :

Gestionnaire local de la servitude :
GRT Gaz - DO - PERM
Equipe Travaux Tiers et Urbanisme
10 rue Pierre Semard
CS 50329
69363 LYON cedex 07

Page 4/10



Servitudes d'utilité publique s'appliquant dans la commune de:

58152    MAGNY COURS    

I4 - ELECTRICITE

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ancrage, appui, passage, élagage

et abattage d'arbres).

Loi du 15 juin 1906 modifiée, article 12

Ligne élecrique 400 KV : BAYET - ST ELOI 2

.

Actes de la SUP :

Gestionnaire local de la servitude :
 RTE GET
GET Champagne Morvan
10, route de Luyères
10150 CRENEY

Ligne électrique 400 kV : BAYET - GAUGLIN 1

.

Actes de la SUP :

Gestionnaire local de la servitude :
 RTE GET
GET Champagne Morvan
10, route de Luyères
10150 CRENEY
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Servitudes d'utilité publique s'appliquant dans la commune de:

58152    MAGNY COURS    

Ligne électrique 63 kV  ST ELOI - ST PIERRE LE MOUTIER - PARIZE

.

Actes de la SUP :

Gestionnaire local de la servitude :
 RTE GET
GET Champagne Morvan
10, route de Luyères
10150 CRENEY

Réseau de 2ème catégorie  - ouvrages de tension inférieure à 50 kV (HTA).

Actes de la SUP :

Gestionnaire local de la servitude :
 RTE GET
GET Champagne Morvan
10, route de Luyères
10150 CRENEY
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Servitudes d'utilité publique s'appliquant dans la commune de:

58152    MAGNY COURS    

Int1 - CIMETIERES

Servitudes de voisinage frappant les terrains non bâtis, sur une distance de 100 mètres des

nouveaux cimetières transférés.  

Servitude non aedificandi, servitudes relatives aux puits.

Code Général des Collectivités Territoriales, article L.2223-5

Cimetière communal

Actes de la SUP :

Gestionnaire local de la servitude :
Agence Régionale de Santé 
Délégation Territoriale de la Nièvre
11 rue Pierre-Emile Gaspard
58019 NEVERS CEDEX
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Servitudes d'utilité publique s'appliquant dans la commune de:

58152    MAGNY COURS    

PT3 - TELECOMMUNICATIONS

Servitudes relatives aux communications  téléphoniques et télégraphiques

Loi n° 96-659 du 26 juillet 1996 - Code des Télécommunications : article L.48 - Décret n°97-683 du 30 mai

1997

Câble LGD 34 (cuivre ex DTRN désinvesti)

 Géré par la boucle locale de NEVERS (toutes les conventions sont conservées par URR

DIJON en raison de la présence de liaisons Basses Fréquences)

Actes de la SUP :

Gestionnaire local de la servitude :
Orange Unité Pilotage Réseau Nord Est
Service DA/Réglementation
26 avenue de Stalingrad
21000 DIJON

Câble RG 58 553 F

NEVERS/DECIZE tronçon 01 NEVERS/ST PIERRE LE MOUTIER

Uniquement en conduites multiples (domaine public)

Actes de la SUP :

Gestionnaire local de la servitude :
Orange Unité Pilotage Réseau Nord Est
Service DA/Réglementation
26 avenue de Stalingrad
21000 DIJON
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Servitudes d'utilité publique s'appliquant dans la commune de:

58152    MAGNY COURS    

T1 - VOIES FERREES

Servitudes relatives aux chemins de fer (de voirie, de débroussaillement, pour les constructions, les

excavations et les départs)

Loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer

Ligne SNCF : PARIS - CLERMONT- FERRAND

Actes de la SUP :

Gestionnaire local de la servitude :
SNCF 
Direction Territoriale Immobilière SUD-EST
Campus Incity
116 Cours Lafayette
69003 LYON
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Servitudes d'utilité publique s'appliquant dans la commune de:

58152    MAGNY COURS    

z Bois - BOIS ET FORETS soumis au régime forestier

(ancienne SUP A1 pour mémoire)  

Voir article R. 123-14 du code de l'urbanisme  - contenu des plans locaux d'urbanisme - annexes

contenu informatif

Code Forestier : article L.111-1                       

Code de l'Urbanisme : articles L.130-1, R.123-14, R. 126-1

Forêt communale de CHALLUY

surface totale : 22 ha 66  a 68 ca

Les parcelles ZB 16 et ZC 15 ont été distraites du régime forestier par arrêté préfectoral en

date du 22 octobre 2001

La forêt communale de CHALLUY empiète sur le territoire de la commune de MAGNY

COURS pour une surface de 2 ha 53 a 05 ca

Actes de la SUP :

Gestionnaire local de la servitude :
Office National des Forêts
Agence Territoriale Bourgogne Ouest
24 rue Charles Roy
58000 NEVERS 

Forêt communale de MAGNY-COURS

Surface : 5 ha 60 a 15 ca

Actes de la SUP :

Gestionnaire local de la servitude :
Office National des Forêts
Agence Territoriale Bourgogne Ouest
24 rue Charles Roy
58000 NEVERS 
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